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RÈGLEMENT (UE, Euratom) 2020/...  

DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du ... 

modifiant le règlement (UE, Euratom) nº 883/2013  

en ce qui concerne la coopération avec le Parquet européen 

et l'efficacité des enquêtes de l'Office européen de lutte antifraude 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 325, 

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, et notamment son 

article 106 bis, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis de la Cour des comptes1, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire2, 

                                                 
1 JO C 42 du 1.2.2019, p. 1. 
2 Position du Parlement européen du 16 avril 2019 (non encore parue au Journal officiel) et 

position du Conseil en première lecture du 4 décembre 2020 (non encore parue au Journal 

officiel). Position du Parlement européen du … (non encore parue au Journal officiel). 
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considérant ce qui suit: 

(1) L'adoption de la directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil1 et du 

règlement (UE) 2017/1939 du Conseil2 a renforcé de façon substantielle les ressources 

dont l'Union dispose pour protéger ses intérêts financiers au moyen du droit pénal. La 

création du Parquet européen, en ce que celui-ci est habilité à procéder à des enquêtes 

pénales et à des mises en accusation concernant des infractions pénales portant atteinte aux 

intérêts financiers de l'Union, au sens de la directive (UE) 2017/1371, dans les États 

membres participants, est une priorité essentielle dans le domaine de la justice pénale et de 

la lutte contre la fraude de l'Union. 

(2) Afin de protéger les intérêts financiers de l'Union, l'Office européen de lutte antifraude 

(ci-après dénommé "Office") effectue des enquêtes administratives portant sur des 

irrégularités administratives ainsi que sur des comportements délictueux. À l'issue de ses 

enquêtes, il peut adresser des recommandations judiciaires aux autorités nationales 

chargées des poursuites, afin de leur permettre de procéder à des mises en accusation et à 

des poursuites dans les États membres. Dans les États membres participants au Parquet 

européen, il signalera à ce dernier les infractions pénales présumées et collaborera avec lui 

dans le contexte des enquêtes menées par le Parquet européen. 

                                                 
1 Directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à 

la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit 

pénal (JO L 198 du 28.7.2017, p. 29). 
2 Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une 

coopération renforcée concernant la création du Parquet européen (JO L 283 du 31.10.2017, 

p. 1). 
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(3) Il y a lieu de modifier et d'adapter le règlement (UE, Euratom) n° 883/2013 du Parlement 

européen et du Conseil1 compte tenu de l'adoption du règlement (UE) 2017/1939. Il 

convient que les dispositions du règlement (UE) 2017/1939 régissant les relations entre le 

Parquet européen et l'Office soient prises en compte et complétées par des dispositions 

figurant dans le règlement (UE, Euratom) nº 883/2013, afin de garantir le niveau maximal 

de protection des intérêts financiers de l'Union grâce aux synergies entre les deux 

organismes, tout en assurant une coopération étroite, un échange d'informations, la 

complémentarité, et en évitant les redondances. 

(4) Au vu de leur objectif commun que constitue la protection de l'intégrité du budget de 

l'Union, il convient que l'Office et le Parquet européen nouent et entretiennent une relation 

étroite fondée sur le principe de coopération loyale et visant à garantir la complémentarité 

de leurs mandats respectifs ainsi que la coordination de leurs actions, notamment en ce qui 

concerne le champ d'application de la coopération renforcée pour la création du Parquet 

européen. La relation entre l'Office et le Parquet européen devrait contribuer à assurer que 

tous les moyens sont utilisés pour protéger les intérêts financiers de l'Union. 

                                                 
1 Règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

11 septembre 2013 relatif aux enquêtes effectuées par l'Office européen de lutte antifraude 

(OLAF) et abrogeant le règlement (CE) nº 1073/1999 du Parlement européen et du Conseil 

et le règlement (Euratom) nº 1074/1999 du Conseil (JO L 248 du 18.9.2013, p. 1). 
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(5) En vertu du règlement (UE) 2017/1939, l'Office, de même que les institutions, organes et 

organismes de l'Union ainsi que les autorités compétentes des États membres sont tenus de 

signaler sans retard injustifié les suspicions de comportements délictueux à l'égard 

desquels le Parquet européen peut exercer sa compétence. L'Office ayant pour mandat la 

conduite d'enquêtes administratives sur la fraude, la corruption et toute autre activité 

illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union, il occupe une position idéale et 

dispose des moyens nécessaires lui permettant d'agir en tant que partenaire et source 

privilégiée d'informations pour le Parquet européen. 

(6) Des éléments suggérant un possible comportement délictueux relevant de la compétence 

du Parquet européen peuvent se trouver dans les allégations que reçoit l'Office ou peuvent 

n'apparaître qu'au cours d'une enquête administrative ouverte par ce dernier en raison d'une 

suspicion d'irrégularité administrative. Afin de s'acquitter de son obligation de signalement 

envers le Parquet européen, l'Office devrait donc signaler un comportement délictueux 

suspecté à n'importe quel stade avant ou pendant son enquête. 

(7) Le règlement (UE) 2017/1939 spécifie les éléments minimaux que les rapports doivent 

contenir. L'Office peut devoir procéder à une évaluation préliminaire des allégations afin 

de vérifier ces éléments et de recueillir les informations nécessaires. L'Office devrait 

réaliser cette évaluation rapidement, par des moyens ne risquant pas de compromettre une 

possible enquête pénale future. Au terme de son évaluation, l'Office devrait adresser un 

signalement au Parquet européen en cas de suspicion d'infraction relevant de la 

compétence de ce dernier. 
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(8) Compte tenu de l'expertise de l'Office, les institutions, organes et organismes institués par 

les traités ou en vertu de ceux-ci (ci-après dénommés "institutions, organes et organismes") 

devraient pouvoir faire appel à l'Office pour effectuer une telle évaluation préliminaire des 

allégations qui leur sont communiquées. 

(9) Conformément au règlement (UE) 2017/1939, l'Office ne devrait en principe pas ouvrir 

d'enquête administrative parallèlement à une enquête menée par le Parquet européen sur les 

mêmes faits. Toutefois, dans certains cas, la protection des intérêts financiers de l'Union 

peut rendre nécessaire la conduite par l'Office d'une enquête administrative 

complémentaire avant le terme d'une procédure pénale engagée par le Parquet européen, 

dans le but d'établir si des mesures conservatoires sont nécessaires ou s'il convient de 

prendre des mesures financières, disciplinaires ou administratives. Une telle enquête 

complémentaire peut s'avérer appropriée, entre autres, pour recouvrer des sommes dues au 

budget de l'Union, qui font l'objet de règles particulières de prescription, lorsque les 

montants en jeu sont très élevés ou lorsqu'il faut, dans des circonstances exposant à un 

risque, éviter des dépenses supplémentaires au moyen de mesures administratives. 

(10) Aux fins de l'application de l'exigence de non-duplication des enquêtes, la notion de 

"mêmes faits" devrait être considérée, à la lumière de la jurisprudence de la Cour de justice 

de l'Union européenne (CJUE) relative au principe non bis in idem, comme signifiant que 

les faits matériels faisant l'objet de l'enquête sont identiques ou substantiellement 

identiques et s'entend comme l'existence d'un ensemble de circonstances concrètes 

indissociablement liées entre elles dans le temps et dans l'espace. 
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(11) Le règlement (UE) 2017/1939 dispose que le Parquet européen peut demander à l'Office 

d'effectuer des enquêtes administratives complémentaires. En l'absence d'une telle 

demande, l'Office devrait pouvoir prendre l'initiative de procéder à de telles enquêtes 

complémentaires, dans des conditions précises, après consultation du Parquet européen. En 

particulier, il convient que le Parquet européen puisse s'opposer à l'ouverture ou à la 

poursuite d'une enquête conduite par l'Office ou à l'accomplissement par ce dernier de 

certains actes relevant d'une de ses enquêtes, notamment en vue de préserver l'efficacité de 

son enquête et de ses pouvoirs. L'Office devrait alors s'abstenir d'accomplir un acte contre 

lequel le Parquet européen a soulevé une objection. Lorsque l'Office ouvre une enquête en 

l'absence d'une telle objection, il convient que l'Office mène cette enquête en consultant le 

Parquet européen en continu. 

(12) L'Office devrait soutenir activement les enquêtes du Parquet européen. À cet égard, le 

Parquet européen devrait pouvoir demander à l'Office de soutenir ou de compléter ses 

enquêtes pénales par l'exercice de pouvoirs au titre du règlement (UE, Euratom) 

nº 883/2013. L'Office devrait fournir un tel soutien dans les limites des pouvoirs qui lui 

sont conférés et dans le cadre prévu dans le présent règlement. 
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(13) Afin de garantir une coordination, une coopération et un régime de transparence efficaces, 

l'Office et le Parquet européen devraient s'échanger des informations en continu. L'échange 

d'informations préalable à l'ouverture d'enquêtes par l'Office et le Parquet européen revêt 

une importance particulière en vue d'assurer une bonne coordination entre leurs actions 

respectives, afin de garantir leur complémentarité et d'éviter les redondances. À cet effet, 

l'Office et le Parquet européen devraient se servir des fonctions de concordance/non-

concordance dans leurs systèmes respectifs de gestion des dossiers. L'Office et le Parquet 

européen devraient définir la procédure et les conditions de cet échange d'informations 

dans leurs arrangements de travail. Afin d'assurer une application correcte des règles qui 

visent à éviter les redondances et veillent à la complémentarité, l'Office et le Parquet 

européen devraient convenir de certains délais pour leurs échanges d'informations. 

(14) Le rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil relatif à l'évaluation de 

l'application du règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 du 2 octobre 2017 (ci-après 

dénommé "rapport d'évaluation de la Commission") a conclu que les modifications 

apportées en 2013 au cadre juridique avaient produit de nettes améliorations en ce qui 

concerne la conduite des enquêtes, la coopération avec les partenaires et les droits des 

personnes concernées. Dans le même temps, le rapport d'évaluation de la Commission a 

mis en lumière certaines lacunes qui ont une incidence sur l'efficacité et l'efficience des 

enquêtes. 
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(15) Il est nécessaire de tenir compte des conclusions les plus claires du rapport d'évaluation de 

la Commission en modifiant le règlement (UE, Euratom) nº 883/2013. Ces modifications 

sont indispensables dans le court terme pour renforcer le cadre des enquêtes de l'Office, 

afin que l'Office reste fort et pleinement opérationnel et qu'il complète, par des enquêtes 

administratives, l'approche de droit pénal du Parquet européen, sans modification du 

mandat ou des pouvoirs de l'Office. Ces modifications concernent essentiellement des 

domaines dans lesquels le manque de clarté du règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 

pourrait entraver la conduite efficace d'enquêtes par l'Office, comme la réalisation de 

contrôles et vérifications sur place, la possibilité d'accéder aux informations sur les 

comptes bancaires ou la recevabilité des rapports d'enquête dressés par l'Office en tant 

qu'élément de preuve dans des procédures administratives ou judiciaires. 
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(16) Les modifications du règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 n'ont pas d'incidence sur les 

garanties de procédure applicables dans le cadre des enquêtes. L'Office est tenu d'appliquer 

les garanties de procédure prévues dans le règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 et le 

règlement (Euratom, CE) n° 2185/96du Conseil1 ainsi que celles figurant dans la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne. Ce cadre exige que l'Office mène ses 

enquêtes de manière objective, impartiale et confidentielle, à charge et à décharge, et 

procède aux actes d'enquête sur la base d'une habilitation écrite et à la suite d'un contrôle 

de la légalité. L'Office est tenu de garantir le respect des droits des personnes concernées 

par ses enquêtes, notamment la présomption d'innocence et le droit de ne pas s'incriminer. 

Lors des entretiens, les personnes concernées ont, entre autres, le droit d'être assistées par 

une personne de leur choix, le droit d'approuver le procès-verbal de leur audition et le droit 

de s'exprimer dans l'une des langues officielles des institutions de l'Union. Les personnes 

concernées ont également le droit de formuler des observations sur les faits concernant 

l'affaire avant que les conclusions ne soient tirées. 

(17) Il convient que les personnes qui signalent une fraude, un acte de corruption ou toute autre 

activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union bénéficient de la 

protection prévue par la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil2. 

                                                 
1 Règlement (Euratom, CE) nº 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux contrôles 

et vérifications sur place effectués par la Commission pour la protection des intérêts 

financiers des Communautés européennes contre les fraudes et autres irrégularités (JO L 292 

du 15.11.1996, p. 2) 
2 Directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la 

protection des personnes qui signalent des violations du droit de l'Union (JO L 305 du 

26.11.2019, p. 17). 
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(18) Lorsque l'Office exécute, dans le cadre de son mandat, des mesures de soutien à la 

demande du Parquet européen, afin de protéger la recevabilité des preuves ainsi que les 

droits fondamentaux et les garanties de procédure, tout en évitant les enquêtes redondantes 

et en assurant une coopération efficace et complémentaire, l'Office et le Parquet européen, 

agissant en étroite coopération, devraient veiller à ce que les garanties de procédure 

applicables en vertu du chapitre VI du règlement (UE) 2017/1939 soient respectées. 

(19) L'Office a le pouvoir d'effectuer des contrôles et vérifications sur place, ce qui lui permet 

d'avoir accès aux locaux et aux documents des opérateurs économiques dans le cadre de 

ses enquêtes portant sur un soupçon de fraude, de corruption ou d'un autre comportement 

délictueux portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union. Ces contrôles et vérifications 

sur place sont exécutés conformément au règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 et au 

règlement (Euratom, CE) nº 2185/96, qui, dans certains cas, subordonnent l'application de 

ces pouvoirs aux conditions prévues en droit national. Il ressort du rapport d'évaluation de 

la Commission que la mesure dans laquelle le droit national s'applique n'est pas toujours 

tout à fait claire, ce qui par conséquent entrave les activités d'enquête de l'Office. 

(20) Il convient donc de clarifier les cas dans lesquels le droit national s'applique au cours des 

enquêtes menées par l'Office, sans modifier les pouvoirs de ce dernier ou la manière dont 

le règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 fonctionne par rapport aux États membres, en 

reflétant ainsi l'arrêt du 3 mai 2018 rendu par le Tribunal dans l'affaire T-48/16, Sigma 

Orionis SA/Commission européenne1. 

                                                 
1 Arrêt du Tribunal (première chambre) du 3 mai 2018, Sigma Orionis SA/Commission 

européenne, T-48/16, ECLI:EU:T:2018:245. 
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(21) Dans les cas où l'opérateur économique concerné se soumet au contrôle et à la vérification 

sur place, l'exécution de contrôles et vérifications sur place par l'Office devrait relever du 

droit de l'Union uniquement. Cela permettrait à l'Office d'exercer ses pouvoirs d'enquête de 

manière efficace et cohérente dans tous les États membres, en vue de contribuer à un haut 

niveau de protection des intérêts financiers de l'Union dans l'ensemble de celle-ci, 

conformément à l'article 325 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

(22) Dans les situations où l'Office doit faire appel à l'assistance des autorités compétentes des 

États membres, notamment lorsque l'opérateur économique s'oppose à un contrôle et à une 

vérification sur place, les États membres devraient veiller à ce que l'action de l'Office soit 

efficace et devraient fournir l'assistance nécessaire conformément aux règles pertinentes du 

droit procédural national. Afin de protéger les intérêts financiers de l'Union, la 

Commission devrait tenir compte de tout manquement d'un État membre à son devoir de 

coopération avec l'Office lorsqu'elle examine la possibilité de recouvrer les montants 

concernés par l'application de corrections financières aux États membres, conformément 

aux règles applicables de l'Union. 
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(23) L'Office peut, en vertu du règlement (UE, Euratom) nº 883/2013, conclure des 

arrangements administratifs avec les autorités compétentes des États membres, telles que 

les services de coordination antifraude, et avec les institutions, organes et organismes, afin 

de préciser les modalités de leur coopération au titre dudit règlement, notamment en ce qui 

concerne la transmission des informations ainsi que la conduite et le suivi des enquêtes. 

(24) Il convient de modifier le règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 pour introduire un devoir 

incombant aux opérateurs économiques de coopérer avec l'Office, conformément à 

l'obligation qui leur est faite au titre du règlement (Euratom, UE) nº 2185/96 d'accorder, 

aux fins de la conduite de contrôles et vérifications sur place, l'accès aux locaux, terrains, 

moyens de transport et autres lieux, à usage professionnel, ainsi qu'à l'obligation énoncée à 

l'article 129 du règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil1 

incombant à toute personne ou entité qui reçoit des fonds de l'Union de coopérer 

pleinement à la protection des intérêts financiers de l'Union, notamment dans le cadre des 

enquêtes de l'Office. 

                                                 
1 Règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 

2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les 

règlements (UE) nº 1296/2013, (UE) nº 1301/2013, (UE) nº 1303/2013, (UE) nº 1304/2013, 

(UE) nº 1309/2013, (UE) nº 1316/2013, (UE) nº 223/2014, (UE) nº 283/2014 et la décision 

nº 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) nº 966/2012 (JO L 193 du 

30.7.2018, p. 1). 
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(25) Dans le cadre dudit devoir de coopération, l'Office devrait pouvoir exiger des opérateurs 

économiques qu'ils communiquent les informations pertinentes lorsqu'ils sont susceptibles 

d'avoir été impliqués dans les faits faisant l'objet d'une enquête ou de détenir de telles 

informations. Lorsqu'ils se conforment à ce type de demande, les opérateurs économiques 

ne devraient pas être tenus d'effectuer des déclarations auto-incriminantes, mais devraient 

répondre à des questions factuelles et fournir des documents, même si ces informations 

peuvent être utilisées pour établir, à leur encontre ou à l'encontre d'un autre opérateur 

économique, l'existence d'une activité illégale. Afin d'assurer l'efficacité des enquêtes dans 

le cadre des pratiques de travail actuelles, l'Office devrait être en mesure de demander à 

avoir accès aux informations contenues dans les dispositifs privés utilisés à des fins 

professionnelles. L'accès par l'Office à ces informations ne devrait être accordé qu'aux 

mêmes conditions et dans la même mesure que celles qui s'appliquent aux autorités de 

contrôle nationales, et seulement si l'Office a de bonnes raisons de penser que le contenu 

de tels dispositifs peut être pertinent aux fins de l'enquête, conformément aux principes de 

nécessité et de proportionnalité, et devrait uniquement concerner les informations 

pertinentes pour l'enquête. 
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(26) Au cours des contrôles et vérifications sur place, les opérateurs économiques devraient 

avoir la possibilité de s'exprimer dans l'une des langues officielles de l'État membre dans 

lequel le contrôle a lieu, et avoir le droit d'être assistés par une personne de leur choix, y 

compris un conseiller juridique externe. La présence d'un conseiller juridique ne devrait 

toutefois par constituer une condition légale de validité des contrôles et vérifications sur 

place. Afin de garantir l'efficacité des contrôles et vérifications sur place, notamment en ce 

qui concerne le risque de disparition de preuves, l'Office devrait pouvoir accéder aux 

locaux, terrains, moyens de transport et autres lieux à usage professionnel, sans attendre 

que l'opérateur économique consulte un conseiller juridique. Avant de commencer le 

contrôle et la vérification sur place, il convient que l'Office n'accorde qu'un bref délai 

raisonnable dans l'attente que le conseiller juridique soit consulté. Un tel délai devrait être 

limité au strict minimum. 

(27) Afin d'assurer la transparence lors des contrôles et vérifications sur place, l'Office devrait 

communiquer aux opérateurs économiques des informations appropriées relatives à leur 

devoir de coopération et aux conséquences d'un refus de coopérer, ainsi que concernant la 

procédure qui s'applique, y compris les garanties de procédure applicables. 
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(28) Lors des enquêtes internes et, au besoin, externes, l'Office a accès à toute information 

pertinente détenue par les institutions, organes et organismes. Comme le suggère le rapport 

d'évaluation de la Commission, il est nécessaire de préciser que cet accès devrait être 

possible indépendamment du type de support sur lequel cette information ou ces données 

sont stockées, afin de tenir compte de l'évolution des progrès technologiques. Au cours des 

enquêtes internes, l'Office devrait être en mesure de demander l'accès aux informations 

détenues sur des dispositifs privés utilisés à des fins professionnelles dans les situations où 

l'Office a de bonnes raisons de penser que leur contenu pourrait être pertinent aux fins de 

l'enquête. Il devrait être possible de subordonner l'accès par l'Office à des conditions 

spécifiques adoptées par l'institution, l'organe ou l'organisme concerné. Cet accès devrait 

être conforme aux principes de nécessité et de proportionnalité et devrait concerner 

uniquement les informations pertinentes pour l'enquête. Afin de garantir un niveau d'accès 

effectif et cohérent pour l'Office, ainsi qu'un niveau élevé de protection des droits 

fondamentaux des personnes concernées, les institutions, organes et organismes devraient 

veiller à la cohérence des règles relatives à l'accès aux dispositifs privés adoptées par les 

différents institutions, organes et organismes afin d'assurer des conditions équivalentes 

conformément à l'accord interinstitutionnel du 25 mai 1999 entre le Parlement européen, le 

Conseil de l'Union européenne et la Commission des Communautés européennes relatif 

aux enquêtes internes effectuées par l'Office européen de lutte antifraude (OLAF)1. 

                                                 
1 JO L 136 du 31.5.1999, p. 15. 
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(29) Aux fins d'un cadre plus cohérent pour les enquêtes de l'Office, lorsque l'existence de 

règles divergentes ne se justifie pas, les règles applicables aux enquêtes internes et externes 

devraient être davantage alignées afin de remédier à certaines incohérences relevées dans 

le rapport d'évaluation de la Commission. Il y aurait donc lieu, par exemple, que les 

rapports et recommandations établis à la suite d'une enquête externe soient, si nécessaire, 

transmis à l'institution, l'organe ou l'organisme concernés afin qu'ils prennent les mesures 

nécessaires, comme c'est le cas dans les enquêtes internes. Lorsque son mandat le lui 

permet, l'Office devrait apporter son soutien à l'institution, l'organe ou l'organisme 

concernés dans les suites données à ses recommandations. Lorsque l'Office n'ouvre pas 

d'enquête, il devrait être en mesure de transmettre des informations pertinentes aux 

autorités des États membres ou aux institutions, organes ou organismes afin que les suites 

utiles puissent y être données. Il devrait transmettre ces informations lorsqu'il décide de ne 

pas ouvrir d'enquête en dépit du fait qu'il existe des soupçons suffisants de fraude, de 

corruption ou de toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de 

l'Union. Au préalable, il convient que l'Office prenne dûment en considération une 

éventuelle interférence avec les enquêtes en cours au sein du Parquet européen. 
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(30) En raison de la grande diversité des cadres institutionnels nationaux, sur la base du 

principe de coopération loyale, les États membres devraient avoir la possibilité de signaler 

à l'Office quelles sont les autorités compétentes pour donner suite aux recommandations de 

l'Office, ainsi que les autorités qui doivent être informées, notamment à des fins 

financières, statistiques, de suivi, etc., pour l'exercice de leurs fonctions pertinentes. Ces 

autorités peuvent comprendre les services nationaux de coordination antifraude. 

Conformément à la jurisprudence constante de la CJUE, les recommandations que l'Office 

formule dans ses rapports n'ont pas d'effets juridiques contraignants à l'égard des autorités 

des États membres ou des institutions, organes et organismes. 

(31) L'Office devrait être doté des moyens nécessaires pour suivre les circuits empruntés par 

l'argent afin de mettre au jour le modus operandi caractéristique de nombreux 

comportements frauduleux. L'Office est en mesure d'obtenir les informations bancaires 

pertinentes pour son activité d'enquête qui sont détenues par les établissements de crédit 

dans un certain nombre d'États membres, grâce à la coopération et à l'assistance des 

autorités nationales. Afin d'assurer une approche efficace dans l'ensemble de l'Union, il y a 

lieu de préciser, dans le règlement (UE, Euratom) nº 883/2013, le devoir incombant aux 

autorités nationales compétentes de transmettre à l'Office des informations relatives aux 

comptes bancaires et aux comptes de paiement, dans le cadre de leur devoir général de 

prêter assistance à l'Office. Il convient que les États membres communiquent à la 

Commission quelles sont leurs autorités compétentes par l'intermédiaire desquelles cette 

coopération doit avoir lieu. Lorsqu'elles prêtent assistance à l'Office, les autorités 

nationales devraient agir dans les mêmes conditions que celles qui s'appliquent aux 

autorités nationales compétentes de l'État membre concerné. 
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(32) Dans le but de protéger et de se conformer au respect des garanties de procédure et des 

droits fondamentaux, la Commission devrait créer une fonction interne de contrôleur des 

garanties de procédure (ci-après dénommé "contrôleur") qui devrait, en vue d'une 

utilisation efficace des ressources, être rattachée administrativement au comité de 

surveillance, et être dotée des moyens nécessaires. Le contrôleur devrait traiter les plaintes 

de manière totalement indépendante, notamment à l'égard du comité de surveillance et de 

l'Office, et il devrait avoir accès à toutes les informations nécessaires pour mener à bien sa 

mission. 

(33) Une personne concernée devrait pouvoir déposer plainte auprès du contrôleur en ce qui 

concerne le respect par l'Office des garanties de procédure, ainsi que pour violation des 

règles applicables aux enquêtes de l'Office, en particulier les violations des exigences de 

procédure et des droits fondamentaux. Un mécanisme de plainte devrait être instauré à cet 

effet. Le contrôleur devrait être chargé d'émettre des recommandations en réponse à ces 

plaintes, en proposant des solutions aux problèmes soulevés dans la plainte, le cas échéant. 

Le contrôleur devrait examiner la plainte dans le cadre d'une procédure contradictoire 

rapide, tout en permettant à l'Office de poursuivre l'enquête en cours. Il convient que le 

contrôleur donne au plaignant et à l'Office la possibilité de présenter des observations sur 

les problèmes qui lui ont été soumis, ainsi que la possibilité de résoudre les problèmes 

soulevés dans la plainte. Le directeur général devrait prendre les mesures appropriées que 

la recommandation du contrôleur justifie. Le directeur général devrait, dans des cas dûment 

justifiés, pouvoir s'écarter des recommandations du contrôleur. Les raisons de cet écart 

devraient être jointes au rapport final d'enquête. 
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(34) Afin d'accroître les niveaux de transparence et de responsabilité, le contrôleur devrait 

rendre compte du mécanisme de traitement des plaintes dans son rapport annuel. Le 

rapport annuel devrait notamment indiquer le nombre de plaintes reçues, les types de 

violation des exigences de procédure et des droits fondamentaux concernés, les activités 

concernées et, si possible, les mesures de suivi prises par l'Office. 

(35) La transmission précoce d'informations par l'Office aux fins de l'adoption de mesures 

conservatoires est un instrument essentiel de la protection des intérêts financiers de 

l'Union. Afin d'assurer une coopération étroite à cet égard entre l'Office et les institutions, 

organes et organismes, il convient que ces derniers puissent, à tout moment, consulter 

l'Office en vue de prendre une décision sur les mesures conservatoires appropriées, y 

compris les mesures visant à sauvegarder les éléments de preuve. 
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(36) Les rapports établis par l'Office constituent, au même titre et dans les mêmes conditions 

que les rapports administratifs établis par les contrôleurs administratifs nationaux, des 

éléments de preuve recevables dans les procédures administratives ou judiciaires. D'après 

le rapport d'évaluation de la Commission, cette règle ne garantit pas une efficacité 

suffisante de l'action de l'Office dans certains États membres. Afin d'améliorer l'efficacité 

et l'utilisation cohérente des rapports de l'Office, il y a lieu de prévoir, dans le règlement 

(UE, Euratom) nº 883/2013, la recevabilité de ces rapports dans les procédures judiciaires 

de nature non pénale devant les juridictions nationales, ainsi que dans les procédures 

administratives dans les États membres. Il convient que la règle établissant l'équivalence 

avec les rapports des contrôleurs administratifs nationaux continue de s'appliquer dans le 

cas des procédures judiciaires nationales de nature pénale. Le règlement (UE, Euratom) n° 

883/2013 devrait également prévoir la recevabilité des rapports établis par l'Office dans les 

procédures administratives et judiciaires au niveau de l'Union. 
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(37) Les services de coordination antifraude des États membres ont été mis en place par le 

règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 afin de faciliter la coopération et un échange 

d'informations efficaces, y compris des informations de nature opérationnelle, entre 

l'Office et les États membres. Le rapport d'évaluation de la Commission a conclu que leur 

contribution aux travaux de l'Office avait été positive. Le rapport d'évaluation de la 

Commission a également mis au jour la nécessité de mieux clarifier le rôle de ces services 

de coordination antifraude en vue de veiller à ce que l'Office bénéficie de l'assistance 

nécessaire afin de garantir l'efficacité de ses enquêtes, tout en laissant à chaque État 

membre la responsabilité de l'organisation des services de coordination antifraude et leurs 

compétences. À cet égard, les services de coordination antifraude devraient pouvoir fournir 

ou coordonner l'assistance nécessaire afin que l'Office accomplisse ses tâches efficacement 

avant, pendant ou à l'issue d'une enquête externe ou interne. 
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(38) Le devoir incombant à l'Office de prêter assistance aux États membres dans le but de 

coordonner leur action en matière de protection des intérêts financiers de l'Union est un 

élément clé de son mandat pour le soutien de la coopération transfrontière entre États 

membres. Des règles plus détaillées devraient être fixées afin de faciliter les activités de 

coordination de l'Office et sa coopération dans ce contexte avec les autorités des États 

membres, des pays tiers et des organisations internationales. Il convient que ces règles 

soient sans préjudice de l'exercice par l'Office des compétences conférées à la Commission 

dans des dispositions particulières régissant l'assistance mutuelle entre les autorités 

administratives des États membres et la coopération entre celles-ci et la Commission, 

notamment dans le règlement (CE) nº 515/97 du Conseil1 et dans le règlement (UE) 

nº 608/2013 du Parlement européen et du Conseil2, ainsi que les activités de coordination 

relatives aux Fonds structurels et d'investissement européens. 

(39) Il convient de préciser que, lorsque les autorités compétentes des États membres, y compris 

les services de coordination antifraude, agissent en coopération avec l'Office ou avec 

d'autres autorités compétentes aux fins de la protection des intérêts financiers de l'Union, 

elles restent liées par la législation nationale. 

                                                 
1 Règlement (CE) nº 515/97 du Conseil du 13 mars 1997 relatif à l'assistance mutuelle entre 

les autorités administratives des États membres et à la collaboration entre celles-ci et la 

Commission en vue d'assurer la bonne application des réglementations douanière et agricole 

(JO L 82 du 22.3.1997, p. 1). 
2 Règlement (UE) nº 608/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 

concernant le contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété 

intellectuelle et abrogeant le règlement (CE) n ° 1383/2003 du Conseil (JO L 181 du 

29.6.2013, p. 15). 
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(40) Dans le cadre des activités de coordination, il devrait être possible aux services de 

coordination antifraude de prêter assistance à l'Office, et aux services de coordination 

antifraude de coopérer entre eux, afin de renforcer davantage les mécanismes de 

coopération disponibles dans la lutte contre la fraude. 

(41) Les autorités compétentes des États membres, ainsi que les institutions, organes et 

organismes, devraient prendre les mesures justifiées par une recommandation de l'Office. 

Pour permettre à l'Office d'effectuer un suivi de l'évolution de ses affaires, lorsque l'Office 

formule des recommandations judiciaires à l'intention des autorités nationales chargées des 

poursuites dans un État membre, les États membres devraient, à la demande de l'Office, 

transmettre à l'Office la décision définitive de la juridiction nationale. Afin de garantir 

pleinement l'indépendance de la justice, cette transmission ne devrait avoir lieu qu'une fois 

que la procédure judiciaire concernée est achevée et que la décision de justice définitive est 

devenue publique. 

(42) En complément des règles de procédure relatives à la conduite des enquêtes établies par le 

règlement (UE, Euratom) nº 883/2013, il convient que l'Office élabore des lignes 

directrices concernant les procédures d'enquête applicables au personnel de l'Office. 
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(43) Il y a lieu de préciser que l'Office peut collaborer au sein d'équipes communes d'enquête 

établies conformément au droit de l'Union et qu'il est autorisé à échanger les informations 

opérationnelles obtenues dans ce cadre. L'utilisation de ces informations est soumise aux 

conditions et garanties prévues par les dispositions du droit de l'Union sur la base 

desquelles les équipes communes d'enquête ont été mises en place. Lorsque l'Office 

participe à ces équipes communes d'enquête, il a une capacité de soutien et joue un rôle de 

partenaire sous réserve des contraintes juridiques susceptibles d'exister dans le droit de 

l'Union et dans le droit national. 

(44) Au plus tard cinq ans après la date fixée conformément à l'article 120, paragraphe 2, 

deuxième alinéa, du règlement (UE) 2017/1939, la Commission devrait évaluer la mise en 

œuvre du règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 et notamment l'efficacité de la coopération 

entre l'Office et le Parquet européen, afin d'examiner si des modifications se justifient 

compte tenu de l'expérience acquise en ce qui concerne cette coopération. La Commission 

devrait présenter, s'il y a lieu, une nouvelle proposition législative complète au plus tard 

deux ans après ladite évaluation. 
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(45) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir renforcer la protection des intérêts 

financiers de l'Union en adaptant le fonctionnement de l'Office à la création du Parquet 

européen et en améliorant l'efficacité des enquêtes menées par l'Office, ne peut pas être 

atteint de manière suffisante par les États membres, mais peut l'être mieux au niveau de 

l'Union par l'adoption de règles régissant la relation entre l'Office et le Parquet européen 

afin d'améliorer l'efficacité de la conduite d'enquêtes par eux, l'Union peut prendre des 

mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur 

l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité énoncé audit article, le 

présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(46) Le présent règlement ne modifie pas les pouvoirs et responsabilités des États membres en 

ce qui concerne l'adoption de mesures de lutte contre la fraude, la corruption et toute autre 

activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union. 
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(47) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à 

l'article 28, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du 

Conseil1 et a rendu un avis le 23 juillet 20182. 

(48) Il y a donc lieu de modifier le règlement (UE, Euratom) n° 883/2013 en conséquence, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

                                                 
1 Règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 

caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de 

ces données (JO L 8 du 12.1.2001, p. 1). 
2 JO C […], […], p. […]. 
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Article premier 

Le règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 est modifié comme suit: 

1) L'article 1er est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 3, le point d) est remplacé par le texte suivant: 

"d) du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil*; 

e) du règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil**; 

_____________ 

* Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 

données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 

abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 

données) (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1). 

** Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2018 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 

données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de 

l'Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) 

nº 45/2001 et la décision nº 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39)."; 
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b) le paragraphe suivant est inséré: 

"4 bis. L'Office noue et entretient une relation étroite avec le Parquet européen créé 

en coopération renforcée par le règlement (UE) 2017/1939 du Conseil*. Cette 

relation est fondée sur la coopération mutuelle, l'échange d'informations, la 

complémentarité et l'évitement des redondances. Elle vise en particulier à 

garantir que tous les moyens disponibles sont utilisés pour protéger les intérêts 

financiers de l'Union grâce au soutien que l'Office apporte au Parquet européen 

et à la complémentarité de leurs mandats respectifs."; 

_____________ 

* Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre 2017 mettant en œuvre 

une coopération renforcée concernant la création du Parquet européen (JO L 

283 du 31.10.2017, p. 1)."; 

c) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

"5. Aux fins de l'application du présent règlement, les autorités compétentes des 

États membres et les institutions, organes et organismes peuvent conclure des 

arrangements administratifs avec l'Office. Ces arrangements administratifs 

peuvent porter notamment sur la transmission d'informations, la conduite 

d'enquêtes et toute mesure de suivi.". 
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2) L'article 2 est modifié comme suit: 

a) le point 3 est remplacé par le texte suivant: 

"3) "fraude, corruption et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts 

financiers de l'Union", la notion définie dans les actes pertinents de l'Union et 

la notion de "toute autre activité illégale" inclut l'irrégularité telle qu'elle est 

définie à l'article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE, Euratom) nº 2988/95;"; 

b) le point 4 est remplacé par le texte suivant: 

"4. "enquêtes administratives" (ci-après dénommées "enquêtes"), tout contrôle, 

toute vérification ou action entrepris par l'Office, conformément aux articles 3 

et 4, en vue d'atteindre les objectifs définis à l'article 1er et d'établir, le cas 

échéant, le caractère irrégulier des activités contrôlées; ces enquêtes n'affectent 

pas le pouvoir du Parquet européen ou des autorités compétentes des États 

membres d'engager et de mener des poursuites pénales;"; 
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c) le point suivant est ajouté: 

"8. "membre d'une institution", un membre du Parlement européen, un membre du 

Conseil européen, un représentant d'un État membre au niveau ministériel au 

sein du Conseil, un membre de la Commission, un membre de la Cour de 

justice de l'Union européenne (CJUE), un membre du conseil des gouverneurs 

de la Banque centrale européenne ou un membre de la Cour des comptes, en ce 

qui concerne les obligations imposées par le droit de l'Union dans le cadre des 

fonctions qu'il exerce en cette qualité.". 

3) L'article 3 est remplacé par le texte suivant: 

"Article 3 

Enquêtes externes 

1. Dans les domaines visés à l'article 1er, l'Office effectue des contrôles et vérifications 

sur place dans les États membres et, conformément aux accords de coopération et 

d'assistance mutuelle et à tout autre instrument juridique en vigueur, dans les pays 

tiers et auprès d'organisations internationales. 



 

 

10008/1/20 REV 1   AM/gt 31 

 ECOMP.2.A  FR 
 

2. L'Office effectue des contrôles et vérifications sur place conformément au présent 

règlement et, dans la mesure où une question n'est pas régie par le présent règlement, 

conformément au règlement (Euratom, CE) nº 2185/96. 

3. Les opérateurs économiques coopèrent avec l'Office dans le cadre de ses enquêtes. 

L'Office peut demander aux opérateurs économiques des informations écrites et 

orales, y compris par voie d'entretiens. 

4. Lorsque, conformément au paragraphe 3, l'opérateur économique concerné se soumet 

à un contrôle et une vérification sur place autorisés en vertu du présent règlement, 

l'article 2, paragraphe 4, du règlement (Euratom, CE) nº 2988/95, l'article 6, 

paragraphe 1, troisième alinéa et l'article 7, paragraphe 1, du règlement (Euratom, 

CE) nº 2185/96 ne s'appliquent pas dans la mesure où ces dispositions exigent la 

conformité avec le droit national et où elles sont susceptibles de restreindre l'accès de 

l'Office aux informations et aux documents aux mêmes conditions que celles qui 

s'appliquent aux contrôleurs administratifs nationaux. 
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5. À la demande de l'Office, l'autorité compétente de l'État membre concerné, prête 

l'assistance nécessaire, sans retard injustifié, au personnel de l'Office pour lui 

permettre d'exécuter efficacement ses tâches, spécifiées dans l'habilitation écrite 

visée à l'article 7, paragraphe 2. 

L'État membre concerné veille, conformément au règlement (Euratom, CE) 

nº 2185/96, à ce que le personnel de l'Office soit autorisé à avoir accès à l'ensemble 

des informations, les documents et données concernant les faits faisant l'objet de 

l'enquête qui s'avèrent nécessaires à l'exécution efficace et efficiente des contrôles et 

vérifications sur place, et à ce que le personnel puisse assumer la garde de ces 

documents ou données pour éviter tout risque de disparition. Lorsque des dispositifs 

privés sont utilisés à des fins professionnelles, ces dispositifs peuvent être examinés 

par l'Office. L'Office soumet ces dispositifs privés à un examen uniquement dans les 

mêmes conditions et dans la mesure que celles dans lesquelles les autorités 

nationales de contrôle sont autorisées à examiner des dispositifs privés et lorsque 

l'Office a de bonnes raisons de penser que leur contenu peut être pertinent aux fins de 

l'enquête. 
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6. Lorsque le personnel de l'Office constate qu'un opérateur économique s'oppose à un 

contrôle et à une vérification sur place autorisés en vertu du présent règlement, 

notamment lorsque l'opérateur économique refuse à l'Office l'accès nécessaire à ses 

locaux ou à tout autre lieu utilisé aux fins de son activité, dissimule des informations 

ou empêche la conduite de l'une des opérations que l'Office doit exécuter au cours 

d'un contrôle et d'une vérification sur place, les autorités compétentes, y compris, s'il 

y a lieu, les autorités répressives de l'État membre concerné prêtent au personnel de 

l'Office l'assistance nécessaire afin de permettre à l'Office d'effectuer le contrôle et la 

vérification sur place efficacement et sans retard injustifié. 

Lorsqu'elles prêtent leur assistance conformément au présent paragraphe ou au 

paragraphe 5, les autorités compétentes des États membres agissent conformément 

aux règles de procédure nationales applicables à l'autorité compétente concernée. Si 

cette assistance requiert l'autorisation d'une autorité judiciaire conformément au droit 

national, cette autorisation est demandée. 

7. L'Office effectue les contrôles et vérifications sur place sur production d'une 

habilitation écrite, conformément à l'article 7, paragraphe 2. Au plus tard au début du 

contrôle et de la vérification sur place, il informe l'opérateur économique concerné de 

la procédure applicable au contrôle et à la vérification sur place, y compris des 

garanties de procédures qui s'appliquent, et du devoir de coopération de l'opérateur 

économique. 
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8. Dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés, l'Office respecte les garanties de 

procédure prévues dans le présent règlement ainsi que dans le règlement (Euratom, 

CE) nº 2185/96. Au cours de la conduite d'un contrôle et d'une vérification sur place, 

l'opérateur économique concerné a le droit de ne pas faire des déclarations auto-

incriminantes et d'être assisté par une personne de son choix. Lorsqu'il fait des 

déclarations au cours d'un contrôle et d'une vérification sur place, l'opérateur 

économique a la possibilité de s'exprimer dans l'une des langues officielles de l'État 

membre dans lequel ledit opérateur économique se trouve. Le droit de l'opérateur 

d'être assisté par une personne de son choix n'empêche pas l'Office d'avoir accès aux 

locaux de l'opérateur économique et ne retarde pas indûment le début du contrôle et 

de la vérification sur place. 

9. Si un État membre ne coopère pas avec l'Office conformément aux paragraphes 5 et 

6, la Commission peut appliquer les dispositions pertinentes du droit de l'Union afin 

de recouvrer les fonds relatifs au contrôle et à la vérification sur place en question. 
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10. Dans le cadre de sa fonction d'enquête, l'Office effectue les contrôles et vérifications 

prévus par l'article 9, paragraphe 1, du règlement (CE, Euratom) nº 2988/95 et par les 

réglementations sectorielles visées à l'article 9, paragraphe 2, dudit règlement dans 

les États membres ainsi que, conformément aux accords de coopération et 

d'assistance mutuelle et à tout autre instrument juridique en vigueur, dans les pays 

tiers et auprès d'organisations internationales. 

11. Au cours d'une enquête externe, l'Office peut accéder à l'ensemble des informations 

et données pertinentes en rapport avec les faits faisant l'objet de l'enquête, détenues 

par les institutions, organes et organismes, indépendamment du support sur lequel ils 

sont stockés et dans la mesure où cela est nécessaire pour établir l'existence d'une 

fraude, d'un acte de corruption ou de toute autre activité illégale portant atteinte aux 

intérêts financiers de l'Union. À cette fin, l'article 4, paragraphes 2 et 4, s'applique. 

12. Sans préjudice de l'article 12 quater, paragraphe 1, lorsque, avant que ne soit prise 

une décision sur l'ouverture ou non d'une enquête externe, l'Office traite des 

informations laissant penser qu'il y a eu fraude, corruption ou toute autre activité 

illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union, il peut informer les 

autorités compétentes des États membres concernés et, si nécessaire, les institutions, 

organes et organismes concernés. 
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Sans préjudice des réglementations sectorielles visées à l'article 9, paragraphe 2, du 

règlement (CE, Euratom) nº 2988/95, les autorités compétentes des États membres 

concernés veillent à ce que des mesures appropriées soient prises, l'Office pouvant 

y prendre part, conformément au droit national. Sur demande, les autorités 

compétentes des États membres concernés informent l'Office des mesures prises et 

de leurs constatations sur la base des informations visées au premier alinéa du 

présent paragraphe.". 

4) L'article 4 est modifié comme suit: 

a) les paragraphes 1 à 4 sont remplacées par le texte suivant: 

"1. Les enquêtes au sein des institutions, organes et organismes dans les domaines 

visés à l'article 1er sont menées conformément au présent règlement et aux 

décisions adoptées par l'institution, l'organe ou l'organisme concerné (ci-après 

dénommées "enquêtes internes"). 
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2. Au cours d'une enquête interne: 

a) l'Office a le droit d'accéder sans préavis et sans délai à l'ensemble des 

informations et données pertinentes concernant les faits faisant l'objet de 

l'enquête, indépendamment du type de support sur lequel elles sont 

stockées, détenues par les institutions, organes et organismes, ainsi 

qu'aux locaux de ceux-ci. Lorsque des dispositifs privés sont utilisés à 

des fins professionnelles, ceux-ci peuvent être examinés par l'Office. 

L'Office soumet ces dispositifs privés à un examen uniquement dans la 

mesure où les dispositifs sont utilisés à des fins professionnelles, dans les 

conditions fixées dans les décisions adoptées par l'institution, l'organe ou 

l'organisme concerné, et si l'Office a de bonnes raisons de penser que leur 

contenu peut être pertinent aux fins de l'enquête. 

L'Office est habilité à vérifier la comptabilité des institutions, organes et 

organismes. L'Office peut prendre copie et obtenir des extraits de tout 

document et du contenu de tout support d'information que les institutions, 

organes et organismes détiennent et, au besoin, assumer la garde de ces 

documents ou informations pour éviter tout risque de disparition; 
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b) l'Office peut demander aux fonctionnaires, aux autres agents, aux 

membres d'institutions ou organes, aux dirigeants des organismes ou aux 

membres du personnel des informations orales, y compris par voie 

d'entretiens, et des informations écrites, dûment documentées et traitées 

conformément aux règles de l'Union applicables en matière de 

confidentialité et de protection des données. 

3. Selon les mêmes règles et conditions que celles prévues à l'article 3, l'Office 

peut effectuer des contrôles et vérifications sur place dans les locaux 

d'opérateurs économiques afin d'avoir accès aux informations concernant les 

faits faisant l'objet d'une enquête au sein des institutions, organes et 

organismes. 

4. Les institutions, organes et organismes sont informés lorsque le personnel de 

l'Office effectue une enquête interne dans leurs locaux, lorsqu'il consulte des 

documents ou des données, ou demande une information qu'ils détiennent. 

Sans préjudice des articles 10 et 11, l'Office peut transmettre à tout moment à 

l'institution, l'organe ou l'organisme concernés des informations obtenues au 

cours d'une enquête interne."; 
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b) au paragraphe 8, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"8. Sans préjudice de l'article 12 quater, paragraphe 1, lorsque, avant que ne soit 

prise une décision d'ouvrir ou non une enquête interne, l'Office traite des 

informations laissant penser qu'il y a eu fraude, corruption ou toute autre 

activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union, il peut en 

informer l'institution, l'organe ou l'organisme concernés. Sur demande, 

l'institution, l'organe ou l'organisme concernés informent l'Office de toute 

mesure prise et des constatations faites sur la base de ces informations.". 
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5) L'article 5 est modifié comme suit: 

a) Les paragraphes 1, 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant: 

"1. Sans préjudice de l'article 12 quinquies, le directeur général peut ouvrir une 

enquête lorsqu'il existe des soupçons suffisants, pouvant être fondés sur des 

informations fournies par un tiers ou sur des informations anonymes, qui 

laissent supposer qu'il y a eu fraude, corruption ou toute autre activité illégale 

portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union. La décision d'ouvrir l'enquête 

peut également tenir compte de la nécessité d'une utilisation efficace des 

ressources de l'Office et de la proportionnalité des moyens employés. En ce qui 

concerne les enquêtes internes, il convient de tenir particulièrement compte de 

l'institution, de l'organe ou de l'organisme le mieux placé pour mener lesdites 

enquêtes, sur la base notamment de la nature des faits, de l'incidence financière 

réelle ou potentielle de l'affaire et de la probabilité de suites judiciaires. 

2. La décision d'ouvrir une enquête est prise par le directeur général, agissant de 

sa propre initiative ou à la demande d'une institution, d'un organe ou d'un 

organisme ou à la demande d'un État membre. 
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3. Tant que le directeur général étudie l'opportunité d'ouvrir ou non une enquête 

interne à la suite d'une demande visée au paragraphe 2, ou tant que l'Office 

conduit une enquête interne, les institutions, organes ou organismes concernés 

n'ouvrent pas d'enquête parallèle sur les mêmes faits, sauf s'il en a été convenu 

autrement avec l'Office. 

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux enquêtes menées par le Parquet 

européen en vertu du règlement (UE) 2017/1939."; 

b) les paragraphes 5 et 6 sont remplacés par le texte suivant: 

"5. Si le directeur général décide de ne pas ouvrir une enquête, il peut, sans retard, 

transmettre les informations pertinentes, selon le cas, aux autorités compétentes 

de l'État membre concerné afin que les suites utiles puissent y être données 

conformément au droit de l'Union et au droit national, ou à l'institution, 

l'organe ou l'organisme concerné afin que les suites utiles puissent y être 

données conformément aux règles qui sont applicables à cette institution, à cet 

organe ou à cet organisme. L'Office convient avec cette institution, cet organe 

ou cet organisme, le cas échéant, des mesures appropriées pour protéger la 

confidentialité de la source de ces informations et demande, s'il y a lieu, à être 

informé des suites données. 
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6. Si le directeur général décide de ne pas ouvrir une enquête alors qu'il existe des 

soupçons suffisants qu'il y a eu fraude, corruption ou toute autre activité 

illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union, il transmet sans 

retard les informations visées au paragraphe 5.". 

6) L'article 7 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. Le directeur général dirige l'exécution des enquêtes sur la base, le cas échéant, 

d'instructions écrites. Les enquêtes sont conduites sous sa direction par les 

membres du personnel de l'Office qu'il a désignés. Le directeur général ne 

mène pas personnellement d'actes d'enquête concrets."; 

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

"3. Les autorités compétentes des États membres apportent le concours nécessaire 

au personnel de l'Office pour lui permettre d'accomplir sa mission, 

conformément au présent règlement, efficacement et sans retard injustifié. 

Lorsqu'elles prêtent leur concours, les autorités compétentes des États membres 

agissent conformément aux règles de procédure nationales qui leurs sont 

applicables."; 
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3 bis. Sur demande expliquée par écrit de l'Office, en rapport avec les faits faisant 

l'objet de l'enquête, les autorités compétentes concernées des États membres 

fournissent à l'Office, dans les mêmes conditions que celles qui s'appliquent 

aux autorités compétentes nationales, les informations suivantes: 

a) les informations disponibles dans les mécanismes automatisés centralisés 

visées à l'article 32 bis, paragraphe 3, de la directive (UE) 2015/849 du 

Parlement européen et du Conseil*; 

b) lorsque cela est strictement nécessaire aux fins de l'enquête, le relevé des 

transactions. 

La demande de l'Office contient une justification de l'opportunité et de la 

proportionnalité de la mesure eu égard à la nature et à la gravité des faits 

faisant l'objet de l'enquête. Une telle demande ne se rapporte qu'aux 

informations visées au premier alinéa, points a) et b). 
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Les États membres indiquent à la Commission quelles sont les autorités 

compétentes concernées aux fins du premier alinéa, points a) et b). 

3 ter. Les institutions, organes et organismes veillent à ce que leurs fonctionnaires, 

leurs autres agents, leurs membres, leurs dirigeants et leurs membres du 

personnel prêtent le concours nécessaire au personnel de l'Office pour lui 

permettre d'accomplir sa mission efficacement et sans retard injustifié."; 

___________ 

* Directive (UE) 2015/849 du Parlement Européen et du Conseil du 20 mai 2015 

relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du 

blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le 

règlement (UE) nº 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant 

la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 

2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73). 

d) le paragraphe 6 est modifié comme suit: 

i) au premier alinéa, le point b) est remplacé par le texte suivant: 

"b) toute information susceptible d'aider l'institution, l'organe ou l'organisme 

concerné à décider des mesures administratives conservatoires qu'il y a 

lieu de prendre afin de protéger les intérêts financiers de l'Union;"; 
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ii) le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"L'institution, l'organe ou l'organisme concerné peut, à tout moment, consulter 

l'Office en vue de prendre, en étroite coopération avec celui-ci, toutes les 

mesures conservatoires appropriées, y compris des mesures pour sauvegarder 

les éléments de preuve. L'institution, l'organe ou l'organisme concerné informe 

l'Office sans retard de toute mesure conservatoire prise."; 

e) le paragraphe 8 est remplacé par le texte suivant: 

"8. Si une enquête ne peut être clôturée dans les douze mois suivant son ouverture, 

le directeur général soumet, à l'expiration du délai de douze mois et ensuite 

tous les six mois, un rapport au comité de surveillance, en indiquant les raisons 

pour lesquelles cela n'a pas été possible et, le cas échéant, les mesures 

correctives envisagées en vue d'accélérer l'enquête.". 
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7) L'article 8 est remplacé par le texte suivant: 

"Article 8 

Obligation d'informer l'Office 

"1. Dans les domaines visés à l'article 1er, les institutions, organes et organismes 

transmettent sans retard à l'Office toute information relative à d'éventuels cas de 

fraude, de corruption, ou à toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts 

financiers de l'Union. 

Lorsque les institutions, organes et organismes effectuent un signalement au Parquet 

européen conformément à l'article 24 du règlement (UE) 2017/1939, ils peuvent se 

conformer à l'obligation énoncée au premier alinéa du présent paragraphe en 

communiquant à l'Office une copie du signalement envoyé au Parquet européen. 

2. Les institutions, organes et organismes, ainsi que, sauf si le droit national les en 

empêche, les autorités compétentes des États membres, transmettent sans retard à 

l'Office, à la demande de celui-ci ou de leur propre initiative, tout document ou toute 

information qu'ils détiennent concernant une enquête en cours menée par l'Office. 
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Avant l'ouverture d'une enquête, ils transmettent, sur demande expliquée par écrit de 

l'Office, tout document ou toute information en leur possession qui est nécessaire 

pour évaluer les allégations ou pour appliquer les critères déterminant l'ouverture 

d'une enquête, tels qu'ils sont énoncés à l'article 5, paragraphe 1. 

3. Les institutions, organes et organismes, ainsi que, sauf si le droit national les en 

empêche, les autorités compétentes des États membres, transmettent sans retard à 

l'Office, à la demande de celui-ci ou de leur propre initiative, n'importe quels autres 

informations, documents ou données, considérés pertinents qu'ils détiennent 

concernant la lutte contre la fraude, contre la corruption et contre toute autre activité 

illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union. 

4. Le présent article ne s'applique pas au Parquet européen en ce qui concerne les 

infractions pénales au regard desquelles il pourrait exercer sa compétence 

conformément au chapitre IV du règlement (UE) 2017/1939. 

Cela s'entend sans préjudice de la possibilité pour le Parquet européen de 

communiquer à l'Office les informations pertinentes sur des affaires conformément à 

l'article 34, paragraphe 8, à l'article 36, paragraphe 6, à l'article 39, paragraphe 4, et à 

l'article 101, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 2017/1939. 
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5. Les dispositions relatives à la transmission des informations conformément au 

règlement (UE) nº 904/2010 du Conseil* ne sont pas affectées. 

_________ 

* Règlement (UE) nº 904/2010 du Conseil du 7 octobre 2010 concernant la 

coopération administrative et la lutte contre la fraude dans le domaine de la taxe sur 

la valeur ajoutée (JO L 268 du 12.10.2010, p. 1).". 

8) L'article 9 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 2, le quatrième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"Les exigences visées aux deuxième et troisième alinéas ne s'appliquent pas aux 

déclarations recueillies dans le cadre de contrôles et vérifications sur place. Les 

garanties de procédure visées à l'article 3, paragraphes 7 et 8, s'appliquent à la 

personne concernée, en particulier le droit d'être assisté par une personne de son 

choix."; 
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b) au paragraphe 4, les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par le texte 

suivant: 

"À cette fin, l'Office envoie à la personne concernée une invitation à présenter ses 

observations par écrit ou lors d'un entretien avec le personnel désigné par l'Office. 

Cette invitation comprend un résumé des faits concernant la personne concernée et 

les informations prescrites par les articles 15 et 16 du règlement (UE) 2018/1725, et 

précise le délai fixé pour transmettre des observations, lequel ne peut être inférieur à 

dix jours ouvrables à compter de la date de réception de l'invitation à s'exprimer. Ce 

délai de préavis peut être réduit avec le consentement exprès de la personne 

concernée ou pour des raisons dûment motivées par l'urgence de l'enquête. Le 

rapport d'enquête final fait état de telles observations. 

Dans les cas dûment justifiés où il est nécessaire de préserver la confidentialité de 

l'enquête ou d'une enquête pénale future ou en cours du Parquet européen ou d'une 

autorité judiciaire nationale, le directeur général peut, s'il y a lieu après consultation 

du Parquet européen ou de l'autorité judiciaire nationale concernée, décider de 

différer l'exécution de l'obligation d'inviter la personne concernée à présenter ses 

observations.". 
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9) Les articles suivants sont insérés: 

"Article 9 bis 

Le contrôleur des garanties de procédure 

1. Un contrôleur des garanties de procédure (ci-après dénommé "contrôleur") est 

nommé par la Commission, conformément à la procédure décrite au paragraphe 2, 

pour un mandat de cinq ans non renouvelable. À l'expiration dudit mandat, le 

contrôleur reste en fonction jusqu'à son remplacement. 

2. Le contrôleur est rattaché administrativement au comité de surveillance. Le 

secrétariat du comité de surveillance fournit au contrôleur tout le soutien 

administratif et juridique nécessaire. 

3. La Commission, dans les limites de son budget approuvé, alloue au comité de 

surveillance la dotation en personnel et en moyens matériels nécessaire pour le 

contrôleur. 

4. À la suite d'un appel à candidatures publié au Journal officiel de l'Union européenne, 

la Commission établit une liste de candidats ayant les qualifications nécessaires pour 

occuper le poste de contrôleur. Après consultation du Parlement européen et du 

Conseil, la Commission nomme le contrôleur. 
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5. Le contrôleur dispose des qualifications et de l'expérience nécessaires dans le 

domaine des droits et garanties de procédure. 

6. Le contrôleur exerce ses fonctions en toute indépendance, y compris à l'égard de 

l'Office et du comité de surveillance, et ne sollicite ni n'accepte d'instructions de 

quiconque dans l'exercice de ses fonctions. 

7. Si le contrôleur ne remplit plus les conditions requises pour l'exercice de ses 

fonctions, ou s'il est établi qu'il a commis une faute grave, le Parlement européen, le 

Conseil et la Commission peuvent, d'un commun accord, relever le contrôleur de ses 

fonctions. 

8. En vertu du mécanisme visé à l'article 9 ter, le contrôleur contrôle le respect par 

l'Office des garanties de procédure visées l'article 9, ainsi que les règles applicables 

aux enquêtes menées par l'Office. Le contrôleur est chargé de traiter les plaintes 

visées à l'article 9 ter. 

9. Le contrôleur rend compte chaque année de l'exercice de ses fonctions au Parlement 

européen, au Conseil, à la Commission, au comité de surveillance et à l'Office. Il ne 

fait pas référence à des affaires individuelles faisant l'objet d'une enquête et garantit 

la confidentialité des enquêtes, même après leur clôture. Le contrôleur rend compte 

au comité de surveillance de toute question systémique découlant de ses 

recommandations. 
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Article 9 ter 

Mécanisme de traitement des plaintes 

1. Une personne concernée a le droit de déposer une plainte auprès du contrôleur en ce 

qui concerne le respect par l'Office des garanties de procédure visées à l'article 9, 

ainsi que pour violation des règles applicables aux enquêtes menées par l'Office, en 

particulier pour violation des exigences de procédure et des droits fondamentaux. Le 

dépôt d'une plainte n'a pas d'effet suspensif sur la conduite de l'enquête qui fait l'objet 

de la plainte. 

2. Les plaintes sont déposées au plus tard dans le mois qui suit la prise de connaissance 

par le plaignant des faits pertinents constituant une violation présumée des garanties 

de procédure ou des règles visées au paragraphe 1 du présent article. En tout état de 

cause, les plaintes ne peuvent être déposées plus d'un mois après la clôture de 

l'enquête. 

Les plaintes relatives au délai de préavis visé à l'article 9, paragraphes 2 et 4, sont 

toutefois déposées avant l'expiration du délai de préavis de dix jours visé dans ces 

dispositions. 
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3. Lorsqu'il reçoit une plainte, le contrôleur en informe immédiatement le directeur 

général. 

Dans un délai de dix jours ouvrables à compter du jour du dépôt de la plainte, le 

contrôleur détermine si les conditions énoncées aux paragraphes 1 et 2 sont remplies. 

Si les conditions énoncées aux paragraphes 1 et 2 sont remplies, le contrôleur invite 

l'Office à prendre des mesures pour résoudre la plainte et à informer le contrôleur en 

conséquence dans un délai de quinze jours ouvrables. 

Si les conditions énoncées aux paragraphes 1 et 2 ne sont pas remplies, le contrôleur 

clôt le dossier et en informe le plaignant sans retard. 

4. Sans préjudice de l'article 10, l'Office transmet au contrôleur toutes les informations 

nécessaires à celui-ci pour déterminer si la plainte est justifiée, ainsi que les 

informations aux fins de résoudre le problème et permettant au contrôleur de 

formuler une recommandation. 
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5. Le contrôleur émet une recommandation sur la manière de résoudre la plainte sans 

retard, et en tout état de cause dans les deux mois à compter de la date à laquelle le 

contrôleur est informé par l'Office des mesures que celui-ci a prises pour résoudre la 

plainte. En l'absence de réception des informations dans le délai de quinze jours 

ouvrables visé au paragraphe 3, troisième alinéa, le contrôleur émet une 

recommandation dans les deux mois suivant l'expiration de ce délai. 

Dans des cas exceptionnels, le contrôleur peut décider de prolonger de 15 jours civils 

supplémentaires le délai pour émettre une recommandation. Le contrôleur informe le 

directeur général par écrit des raisons de cette prolongation. 

Le contrôleur peut recommander à l'Office de modifier ou d'abroger ses 

recommandations ou rapports en raison d'une violation des garanties de procédure 

visées à l'article 9 ou des règles applicables aux enquêtes menées par l'Office, en 

particulier une violation des exigences de procédure et des droits fondamentaux. 

Avant de formuler une recommandation, le contrôleur sollicite l'avis du comité de 

surveillance. 

Le contrôleur soumet sa recommandation à l'Office et en informe le plaignant. 
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En l'absence de recommandation du contrôleur dans les délais fixés au présent 

paragraphe, le contrôleur est réputé avoir rejeté la plainte sans recommandation. 

6. Le contrôleur procède à l'examen de la plainte dans le cadre d'une procédure 

contradictoire sans interférer dans le déroulement de l'enquête en cours. 

Le contrôleur peut également demander à des témoins de fournir des explications 

écrites ou orales lorsqu'il le juge utile pour établir les faits. Les témoins peuvent 

refuser de fournir ces explications. 

7. Le directeur général prend les mesures appropriées justifiées par la 

recommandations. Si le directeur général décide de ne pas suivre la recommandation 

du contrôleur, le directeur général communique au plaignant et au contrôleur les 

principales raisons de cette décision, sauf si cette communication devait porter 

préjudice à l'enquête en cours. Le directeur général indique les raisons de sa décision 

de ne pas suivre la recommandation du contrôleur dans une note jointe au rapport 

final d'enquête. 

8. Le mécanisme de plainte prévu dans le présent article est sans préjudice des voies de 

recours prévues par les traités, y compris les actions en réparation d'un dommage. 
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9. Le directeur général peut demander au contrôleur son avis sur toute question liée aux 

garanties de procédure ou aux droits fondamentaux qui relève du mandat du 

contrôleur, y compris sur une décision de différer l'information de la personne 

concernée au titre de l'article 9, paragraphe 3. Le directeur général indique le délai 

dans lequel le contrôleur doit répondre. 

10. Sans préjudice des délais prévus à l'article 90 du statut, lorsqu'une plainte a été 

déposée auprès du directeur général par un fonctionnaire ou autre agent de l'Union 

conformément à l'article 90 bis du statut et que le fonctionnaire ou autre agent de 

l'Union européenne a déposé une plainte auprès du contrôleur portant sur le même 

problème, le directeur général attend la recommandation du contrôleur avant de 

répondre à la plainte. 

11. Après avoir consulté le comité de surveillance, le contrôleur adopte des dispositions 

d'exécution pour le traitement des plaintes. 

Ces dispositions d'exécution comprennent notamment des règles détaillées 

concernant: 

a) le dépôt d'une plainte; 

b) l'échange d'informations entre le comité de surveillance, le contrôleur et le 

directeur-général; 
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c) la procédure de traitement par l'Office des problèmes soulevés dans une 

plainte; 

d) l'examen d'une plainte dans le cadre d'une procédure contradictoire 

conformément au paragraphe 6, premier alinéa; 

e) l'émission et la communication de la recommandation du contrôleur; 

f) les cas dûment justifiés dans lesquels le directeur général peut s'écarter de la 

recommandation du contrôleur et la procédure à suivre en pareils cas.". 

10) L'article 10 est modifié comme suit: 

a) les paragraphes suivants sont insérés: 

"3 bis. La directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil* 

s'applique au signalement de toute fraude, de tout acte de corruption ou de 

toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union et 

à la protection des personnes signalant de telles violations. 
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3 ter. Lorsque l'Office recommande un suivi judiciaire, sans préjudice des droits à la 

confidentialité des lanceurs d'alerte et des informateurs et conformément aux 

règles applicables en matière de confidentialité et de protection des données, la 

personne concernée peut demander à l'Office de fournir le rapport établi en 

vertu de l'article 11 dans la mesure où il la concerne. L'Office communique 

cette demande sans retard à tous les destinataires dudit rapport et n'accorde 

l'accès qu'avec le consentement explicite des destinataires. Les destinataires 

répondent dans un délai de 12 mois à compter de la réception de la demande. Si 

aucune objection n'est formulée au cours de ce délai, l'Office accorde l'accès. 

L'autorité compétente peut également autoriser l'Office à accorder l'accès avant 

l'expiration de ce délai."; 

____________ 

* Directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de 

l'Union (JO L 305 du 26.11.2019, p. 17)."; 

b) au paragraphe 4, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"4. L'Office désigne un délégué à la protection des données, conformément à 

l'article 43 du règlement (UE) 2018/1725.". 
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11) L'article 11 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"Le rapport est accompagné, s'il y a lieu, des recommandations du directeur général 

relatives aux suites qu'il convient de donner. Ces recommandations indiquent, le cas 

échéant, les mesures disciplinaires, administratives, financières ou judiciaires que 

doivent prendre les institutions, organes et organismes ainsi que les autorités 

compétentes des États membres concernés, et précisent en particulier le montant 

estimé des sommes à recouvrer et la qualification juridique préliminaire des faits 

constatés."; 

b) les paragraphe 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant: 

"2. Lors de l'élaboration des rapports et recommandations visés au paragraphe 1, il 

est tenu compte des dispositions pertinentes du droit de l'Union et, dans la 

mesure où il s'applique, du droit national de l'État membre concerné. 

Les rapports établis sur la base du premier alinéa, de même que tous les 

éléments de preuve à l'appui de ces rapports et qui y sont annexés, constituent 

des éléments de preuve recevables: 

a) dans les procédures judiciaires de nature non pénale devant les 

juridictions nationales, ainsi que dans les procédures administratives dans 

les États membres; 
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b) dans les procédures pénales de l'État membre où leur utilisation s'avère 

nécessaire, au même titre et dans les mêmes conditions que les rapports 

administratifs établis par les contrôleurs administratifs nationaux, et sont 

soumis aux mêmes règles d'appréciation que celles applicables aux 

rapports administratifs établis par les contrôleurs administratifs nationaux 

et ont la même force probante que ceux-ci; 

c) dans les procédures judiciaires devant la CJUE et dans les procédures 

administratives devant les institutions, organes et organismes. 

Les États membres notifient à l'Office toute disposition du droit national 

pertinente aux fins du deuxième alinéa, point b). 

En ce qui concerne le deuxième alinéa, point b), les États membres 

communiquent à l'Office, à la demande de celui-ci, la décision définitive de la 

juridiction nationale visée au deuxième alinéa, point b), une fois que la 

procédure judiciaire concernée est définitivement achevée et que la décision de 

justice définitive est devenue publique. 

Le présent règlement ne porte pas atteinte au pouvoir dont disposent la CJUE, 

les juridictions nationales et les instances compétentes dans les procédures 

administratives et pénales d'apprécier librement la valeur probante des rapports 

établis par l'Office. 
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2 bis. L'Office prend les mesures appropriées pour veiller à la qualité constante de ses 

recommandations et rapports visés au paragraphe 1. 

3. Les rapports et les recommandations établis à la suite d'une enquête externe et 

tout document utile y afférent sont transmis aux autorités compétentes des 

États membres concernés conformément à la réglementation relative aux 

enquêtes externes et, s'il y a lieu, à l'institution, l'organe ou l'organisme 

concernés. Les autorités compétentes de l'État membre concerné et, le cas 

échéant, l'institution, l'organe ou l'organisme donnent aux enquêtes externes les 

suites que leurs résultats appellent, et en informe l'Office, dans le délai qui est 

fixé dans les recommandations accompagnant le rapport ainsi qu'à la demande 

de l'Office. Les États membres peuvent indiquer à l'Office quelles sont les 

autorités nationales compétentes pour traiter ces rapports, recommandations et 

documents."; 

c) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

"5. Lorsque le rapport établi à la suite d'une enquête interne révèle l'existence de 

faits susceptibles de donner lieu à des poursuites pénales, cette information, 

assortie de recommandations, est transmise sans retard aux autorités judiciaires 

de l'État membre concerné, sans préjudice des articles 12 quater et 12 

quinquies. 
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À la demande de l'Office, les autorités compétentes des États membres 

concernés envoient à l'Office, dans un délai fixé dans les recommandations, des 

informations sur les suites éventuellement données, ainsi que les raisons de 

l'absence de mise en œuvre des recommandations, le cas échéant, après la 

transmission par l'Office de toute information conformément au premier alinéa 

du présent paragraphe."; 

d) le paragraphe 6 est supprimé; 

e) le paragraphe 8 est remplacé par le texte suivant: 

"8. Lorsqu'un informateur a transmis à l'Office des informations qui ont conduit à 

l'enquête, l'Office informe l'informateur que l'enquête a été clôturée, à moins 

qu'il ne considère que cette information est de nature à porter préjudice aux 

intérêts légitimes de la personne concernée et à l'efficacité de l'enquête et de 

ses suites, ou aux exigences de confidentialité.". 



 

 

10008/1/20 REV 1   AM/gt 63 

 ECOMP.2.A  FR 
 

12) L'article 12 est modifié comme suit: 

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. Sans préjudice des articles 10 et 11 du présent règlement et des dispositions du 

règlement (Euratom, CE) nº 2185/96, l'Office peut transmettre aux autorités 

compétentes des États membres concernés des informations obtenues au cours 

de contrôles ou de vérifications sur place en vertu de l'article 3, en temps 

opportun pour leur permettre d'y réserver les suites appropriées conformément 

à leur droit national. Il peut également transmettre de telles informations à 

l'institution, l'organe ou l'organisme concernés."; 

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

"3. Sauf si le droit national les en empêche, les autorités compétentes de l'État 

membre concerné informent l'Office sans délai et, en tout état de cause, dans 

les douze mois à compter de la réception des informations qui leur sont 

transmises conformément au présent article, des suites données sur la base 

desdites informations."; 
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c) le paragraphe suivant est ajouté: 

"5. L'Office peut fournir des informations pertinentes au réseau Eurofisc mis en 

place par le règlement (UE) nº 904/2010. Les coordinateurs de domaine 

d'activité Eurofisc peuvent transmettre à l'Office des informations pertinentes 

provenant du réseau Eurofisc dans les conditions prévues par le règlement 

(UE) nº 904/2010.". 

13) Les articles suivants sont insérés: 

"Article 12 bis 

Services de coordination antifraude 

1. Chaque État membre désigne, aux fins du présent règlement, un service (ci-après 

dénommé "service de coordination antifraude") chargé de faciliter la coopération et 

un échange d'informations efficaces, y compris d'informations de nature 

opérationnelle, avec l'Office. Le cas échéant, conformément au droit national, le 

service de coordination antifraude peut être considéré comme une autorité 

compétente aux fins du présent règlement. 
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2. Sur demande de l'Office, avant que ne soit prise une décision sur l'ouverture ou non 

d'une enquête, ainsi qu'au cours d'une enquête ou après une enquête, les services de 

coordination antifraude fournissent ou coordonnent le concours nécessaire pour que 

l'Office puisse exécuter efficacement ses tâches. Ce concours inclut notamment 

l'assistance des autorités compétentes des États membres conformément à l'article 3, 

paragraphes 5 et 6, à l'article 7, paragraphe 3, et à l'article 8, paragraphes 2 et 3. 

3. Les services de coordination antifraude peuvent apporter leur concours à l'Office sur 

demande de manière à ce que celui-ci puisse mener ses activités de coordination 

conformément à l'article 12 ter, y compris, le cas échéant, la coopération horizontale 

et l'échange d'informations entre les services de coordination antifraude. 
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Article 12 ter  

Activités de coordination 

1. En vertu de l'article 1er, paragraphe 2, l'Office peut organiser et faciliter la 

coopération entre les autorités compétentes des États membres, les institutions, 

organes et organismes, et, conformément aux accords de coopération et d'assistance 

mutuelle et à tout autre instrument juridique en vigueur, avec les autorités des pays 

tiers et les organisations internationales. Aux fins de protéger les intérêts financiers 

de l'Union, les autorités participantes et l'Office peuvent recueillir, analyser et 

échanger des informations, y compris des informations opérationnelles. À la 

demande de ces autorités, le personnel de l'Office peut accompagner les autorités 

compétentes dans l'exercice de leurs activités d'enquête. L'article 6, l'article 7, 

paragraphes 6 et 7, l'article 8, paragraphe 3, et l'article 10 s'appliquent. 

2. L'Office dresse, le cas échéant, un rapport concernant les activités de coordination 

menées et le transmet aux autorités compétentes des États membres et aux 

institutions, organes et organismes concernés. 
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3. Le présent article s'applique sans préjudice de l'exercice par l'Office des compétences 

conférées à la Commission dans les dispositions spéciales régissant l'assistance 

mutuelle entre les autorités administratives des États membres et la coopération entre 

ces dernières et la Commission. 

4. L'Office peut participer à des équipes communes d'enquête établies conformément au 

droit de l'Union applicable et, dans ce cadre, échanger des informations 

opérationnelles obtenues en application du présent règlement. 

Article 12 quater  

Signalement au Parquet européen d'un comportement délictueux 

1. L'Office présente sans retard injustifié au Parquet européen un signalement sur tout 

comportement délictueux à l'égard duquel celui-ci pourrait exercer sa compétence 

conformément au chapitre IV du règlement (UE) 2017/1939. Le signalement est 

transmis sans retard injustifié avant ou au cours d'une enquête de l'Office. 

2. Le signalement visé au paragraphe 1 comprend, au minimum, une description des 

faits, y compris une évaluation du préjudice causé ou susceptible d'être causé, la 

qualification juridique possible et toute information disponible sur les victimes 

potentielles, les suspects ou les autres personnes impliquées. 
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3. L'Office n'est pas tenu de signaler au Parquet européen des allégations 

manifestement non fondées. 

4. Lorsque les informations reçues par l'Office ne contiennent pas les éléments visés au 

paragraphe 2 du présent article, et qu'il n'y a pas d'enquête en cours menée par 

l'Office, ce dernier peut procéder à une évaluation préliminaire des allégations. 

L'évaluation est effectuée sans retard et, en tout état de cause, dans les deux mois 

suivant la réception des informations. Au cours de cette évaluation, l'article 6 et 

l'article 8, paragraphe 2, s'appliquent. À la suite de cette évaluation préliminaire, 

l'Office signale au Parquet européen tout comportement délictueux visés au 

paragraphe 1 du présent article. 

5. Lorsque le comportement délictueux visé au paragraphe 1 du présent article est mis 

au jour au cours d'une enquête menée par l'Office, et que le Parquet européen ouvre 

une enquête à la suite du signalement visé audit paragraphe, l'Office cesse d'enquêter 

sur les mêmes faits, sauf dans les cas visés à l'article 12 sexies ou à 

l'article 12 septies. 

Aux fins de l'application du premier alinéa du présent paragraphe, l'Office vérifie 

conformément à l'article 12 octies, paragraphe 2, par l'intermédiaire du système de 

gestion des dossiers du Parquet européen, si ce dernier mène une enquête. L'Office 

peut demander des informations complémentaires au Parquet européen. Le Parquet 

européen répond à cette demande dans un délai à fixer conformément à 

l'article 12 octies. 
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6. Les institutions, organes et organismes peuvent demander à l'Office d'effectuer une 

évaluation préliminaire concernant les allégations qui leur ont été signalées. Aux fins 

de ces demandes, les paragraphes 1 à 4 s'appliquent mutatis mutandis. L'Office 

informe l'institution, l'organe ou l'organisme concernés des résultats de l'évaluation 

préliminaire, à moins que la communication de telles informations ne risque de 

compromettre une enquête menée par l'Office ou par le Parquet européen. 

7. Lorsque, à la suite du signalement au Parquet européen conformément au présent 

article, l'Office met fin à son enquête, l'article 9, paragraphe 4, et l'article 11 ne 

s'appliquent pas. 

Article 12 quinquies 

Non-duplication des enquêtes 

1. Sans préjudice des articles 12 sexies et 12 septies, le directeur général interrompt une 

enquête en cours et n'ouvre pas de nouvelle enquête au titre de l'article 5 lorsque le 

Parquet européen mène une enquête sur les mêmes faits. Le directeur général 

informe le Parquet européen de toute décision d'interruption prise pour ces motifs. 

Aux fins de l'application du premier alinéa du présent paragraphe, l'Office vérifie, 

conformément à l'article 12 octies, paragraphe 2, par l'intermédiaire du système de 

gestion des dossiers du Parquet européen, si ce dernier mène une enquête. L'Office 

peut demander des informations complémentaires au Parquet européen. Le Parquet 

européen répond à cette demande dans un délai à fixer conformément à 

l'article 12 octies. 
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Lorsque l'Office interrompt son enquête conformément au premier alinéa du présent 

paragraphe, l'article 9, paragraphe 4, et l'article 11 ne s'appliquent pas. 

2. Le Parquet européen peut, afin de permettre à l'Office d'envisager des mesures 

administratives appropriées conformément à son mandat, fournir des informations 

pertinentes à l'Office sur des dossiers pour lesquels le Parquet européen a décidé de 

ne pas mener d'enquête ou lorsqu'il a classé une affaire sans suite. Si des faits 

nouveaux qui n'étaient pas connus du Parquet européen à la date de la décision de 

classement sans suite, tel qu'il est prévu à l'article 39, paragraphe 1, du règlement 

(UE) 2017/1939, sont découverts par l'Office, le directeur général peut demander au 

Parquet européen de rouvrir une enquête, conformément à l'article 39, paragraphe 2, 

dudit règlement. 

Article 12 sexies 

Soutien de l'Office au Parquet européen 

1. Au cours d'une enquête menée par le Parquet européen, et à la demande de ce dernier 

conformément à l'article 101, paragraphe 3, du règlement (UE) 2017/1939, l'Office, 

conformément à son mandat, soutient ou complète l'action du Parquet européen, 

notamment par: 

a) la fourniture d'informations, d'analyses (y compris d'analyses criminalistiques), 

d'un service d'expertise et d'un support opérationnel; 
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b) la facilitation de la coordination d'actions spécifiques menées par les autorités 

administratives nationales compétentes et les organes de l'Union; 

c) la conduite d'enquêtes administratives. 

Lorsqu'il apporte un soutien au Parquet européen, l'Office s'abstient de mettre en 

œuvre certaines actions ou mesures qui seraient susceptibles de compromettre 

l'enquête ou les poursuites. 

2. Une demande visée au paragraphe 1 est transmise par écrit et précise au moins: 

a) les informations concernant l'enquête menée par le Parquet européen dans la 

mesure où elles sont pertinentes pour l'objet de la demande; 

b) les mesures que le Parquet européen demande à l'Office de mettre en œuvre; 

c) le cas échéant, le moment envisagé pour l'exécution de la demande. 

Lorsque c'est nécessaire, l'Office peut demander des informations complémentaires. 

3. Afin de protéger la recevabilité des preuves ainsi que les droits fondamentaux et les 

garanties de procédure, lorsque l'Office met en œuvre, dans le cadre de son mandat, 

des mesures de soutien demandées par le Parquet européen en vertu du présent 

article, le Parquet européen et l'Office, en étroite coopération, veillent à ce que les 

garanties de procédure applicables prévues au chapitre VI du règlement (UE) 

2017/1939 soient respectées. 
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Article 12 septies 

Enquêtes complémentaires 

1. Lorsque le Parquet européen effectue une enquête et que le directeur général, dans 

des cas dûment justifiés, estime qu'une enquête de l'Office devrait aussi être ouverte 

conformément au mandat de l'Office en vue de faciliter l'adoption de mesures 

conservatoires ou de mesures financières, disciplinaires ou administratives, l'Office 

informe le Parquet européen par écrit, en précisant la nature et le but de l'enquête. 

Après réception de ces informations et dans un délai à fixer conformément à 

l'article 12 octies, le Parquet européen peut s'opposer à l'ouverture d'une enquête ou à 

l'accomplissement de certains actes relevant de l'enquête. Lorsque le Parquet 

européen s'oppose à l'ouverture d'une enquête ou à l'accomplissement de certains 

actes relevant de l'enquête, il informe l'Office sans retard injustifié lorsque les raisons 

justifiant l'opposition cessent de s'appliquer. 

Lorsque le Parquet européen ne s'oppose pas dans le délai à fixer conformément à 

l'article 12 octies, l'Office peut ouvrir une enquête, qu'il poursuit en consultation 

continue avec le Parquet européen. Si le Parquet européen s'oppose par la suite, 

l'Office suspend la conduite de l'enquête ou y met fin, ou s'abstient d'accomplir 

certains actes relevant de l'enquête. 
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2. Lorsque le Parquet européen informe l'Office qu'il ne mène aucune enquête en 

réponse à une demande d'information présentée conformément à 

l'article 12 quinquies, et qu'il ouvre une enquête concernant les mêmes faits par la 

suite, il en informe l'Office sans retard. Si, après réception de cette information, le 

directeur général estime que l'enquête ouverte par l'Office devrait être poursuivie en 

vue de faciliter l'adoption de mesures conservatoires ou de mesures financières, 

disciplinaires ou administratives, le paragraphe 1 du présent article s'applique. 

Article 12 octies 

Arrangements de travail et échange d'informations avec le Parquet européen 

1. L'Office convient d'arrangements de travail avec le Parquet européen. Ces 

arrangements de travail définissent, entre autres, des modalités pratiques pour 

l'échange d'informations ou des enquêtes complémentaires, y compris des données à 

caractère personnel, des informations opérationnelles, stratégiques ou techniques et 

des informations classifiées, et des enquêtes complémentaires. 

Les arrangements de travail comprennent des dispositions détaillées relatives à 

l'échange continu d'informations lors de la réception et la vérification d'allégations 

aux fins de déterminer la compétence en ce qui concerne les enquêtes. Ils 

comprennent également des dispositions sur le transfert d'informations entre l'Office 

et le Parquet européen, lorsque l'Office intervient au soutien ou en complément du 

Parquet européen. Ils prévoient des délais pour les réponses que chacun apporte aux 

demandes de l'autre. 
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Le Parquet européen et l'Office s'accordent sur les délais et les modalités détaillées 

concernant l'article 12 quater, paragraphe 5, l'article 12 quinquies, paragraphe 1, et 

l'article 12 septies, paragraphe 1. Jusqu'à ce que cet accord intervienne, le Parquet 

européen répond aux demandes de l'Office sans retard et, en tout état de cause, dans 

un délai de 10 jours ouvrables à compter d'une demande visée à l'article 12 quater, 

paragraphe 5, et à l'article 12 quinquies, paragraphe 1, et de 20 jours ouvrables à 

compter d'une demande d'informations visée à l'article 12 septies, paragraphe 1, 

premier alinéa. 

Avant l'adoption des arrangements de travail avec le Parquet européen, le directeur 

général en transmet le projet pour information au comité de surveillance, ainsi qu'au 

Parlement européen et au Conseil. Le comité de surveillance rend un avis sans retard. 

2. L'Office dispose d'un accès indirect aux informations figurant dans le système de 

gestion des dossiers du Parquet européen sur la base d'un système de 

concordance/non-concordance. 

Chaque fois que se produit une correspondance entre les données introduites par 

l'Office dans le système de gestion des dossiers et les données détenues par le 

Parquet européen, l'Office et le Parquet européen en sont tous deux informés. 

L'Office prend des mesures appropriées pour permettre au Parquet européen d'avoir 

accès aux informations figurant dans son système de gestion des dossiers sur la base 

d'un système de concordance/non-concordance. 
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Les aspects techniques et de sécurité de l'accès réciproque au système de gestion des 

dossiers, notamment des procédures internes visant à garantir que chaque accès est 

dûment justifié pour l'exercice de leurs fonctions et fait l'objet d'un suivi documenté, 

sont établis dans les arrangements de travail. 

3. Le directeur général et le chef du Parquet européen se réunissent au moins une fois 

par an pour discuter des questions d'intérêt commun.". 

14) À l'article 13, paragraphe 1, la première phrase du premier alinéa est remplacée par le texte 

suivant: 

"1. Dans le cadre de son mandat visant à protéger les intérêts financiers de l'Union, 

l'Office coopère, en fonction des besoins, avec l'Agence de l'Union européenne pour 

la coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust) et avec l'Agence de l'Union 

européenne pour la coopération des services répressifs (Europol). Lorsque cela est 

nécessaire pour faciliter cette coopération, l'Office conclut avec Eurojust et Europol 

des arrangements administratifs. Ces arrangements de travail peuvent porter sur 

l'échange d'informations opérationnelles, stratégiques ou techniques, y compris de 

données à caractère personnel et d'informations classifiées ainsi que, sur demande, de 

rapports d'activité. "; 
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15) L'article 15 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. L'exercice par l'Office de sa fonction d'enquête fait l'objet d'un contrôle 

régulier du comité de surveillance, afin de renforcer l'indépendance de l'Office 

dans l'exercice approprié des compétences qui lui sont conférées par le présent 

règlement. 

Le comité de surveillance suit en particulier l'évolution de l'application des 

garanties de procédure et la durée des enquêtes. 

Le comité de surveillance formule des avis à l'intention du directeur général, y 

compris, s'il y a lieu, des recommandations, notamment sur les ressources 

nécessaires à l'Office pour exercer sa fonction d'enquête, sur les priorités 

d'enquête de l'Office et sur la durée des enquêtes. Ces avis peuvent être émis de 

sa propre initiative, à la demande du directeur général ou à la demande d'une 

institution, d'un organe ou d'un organisme, sans toutefois qu'ils nuisent au 

déroulement des enquêtes en cours. 
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L'Office publie sur son site internet ses réponses aux avis rendus par le comité 

de surveillance. 

Un exemplaire des avis émis en vertu du troisième alinéa est adressé aux 

institutions, organes ou organismes. 

Le comité de surveillance se voit accorder l'accès à toutes les informations et à 

tous les documents qu'il juge nécessaires à l'accomplissement de ses missions, 

y compris des rapports et des recommandations sur des enquêtes clôturées et 

des affaires classées sans suite, sans toutefois interférer dans la conduite des 

enquêtes en cours, et dans le respect des exigences de confidentialité et de 

protection des données."; 
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b) au paragraphe 8, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"8. Le comité de surveillance désigne son président. Il adopte son règlement 

intérieur, qui est soumis pour information, avant adoption, au Parlement 

européen, au Conseil, à la Commission et au Contrôleur européen de la 

protection des données. Les réunions du comité de surveillance sont 

convoquées à l'initiative de son président ou du directeur général. Le comité de 

surveillance tient au moins dix réunions par an. Il prend ses décisions à la 

majorité des membres qui le composent. Son secrétariat est assuré par la 

Commission, en étroite concertation avec le comité de surveillance. Avant de 

nommer du personnel au sein du secrétariat, le comité de surveillance est 

consulté et ses observations sont prises en considération. Le secrétariat agit sur 

instruction du comité de surveillance et indépendamment de la Commission. 

Sans préjudice du contrôle qu'elle exerce sur le budget du comité de 

surveillance et de son secrétariat, la Commission n'interfère pas dans les 

fonctions de contrôle du comité de surveillance.". 
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16) À l'article 16, les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant: 

"1. Le Parlement européen, le Conseil et la Commission se réunissent une fois par an 

avec le directeur général aux fins d'un échange de vues au niveau politique centré sur 

la politique de l'Office en ce qui concerne les méthodes de prévention et de lutte 

contre la fraude, la corruption, ou toute autre activité illégale portant atteinte aux 

intérêts financiers de l'Union. Le comité de surveillance participe à cet échange de 

vues. Le chef du Parquet européen est invité à assister à l'échange de vues. Les 

représentants de la Cour des comptes, du Parquet européen, d'Eurojust et d'Europol 

peuvent être invités à y assister sur une base ad hoc, à la demande du Parlement 

européen, du Conseil, de la Commission, du directeur général ou du comité de 

surveillance. 

2. Dans le cadre de l'objectif du paragraphe 1, l'échange de vues peut porter sur tout 

sujet dont conviennent le Parlement européen, le Conseil et la Commission. Plus 

précisément, l'échange de vues peut porter sur: 

a) les priorités stratégiques des politiques de l'Office en matière d'enquêtes; 

b) les avis et les rapports d'activités du comité de surveillance prévus par l'article 

15; 
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c) les rapports du directeur général visés à l'article 17, paragraphe 4, et, le cas 

échéant, tout autre rapport des institutions concernant le mandat de l'Office; 

d) le cadre des relations entre l'Office et les institutions, organes et organismes, en 

particulier le Parquet européen, y compris toute question systémique et 

horizontal rencontré dans le suivi des rapports finaux d'enquête de l'Office; 

e) le cadre des relations entre l'Office et les autorités compétentes des États 

membres, y compris toute question systémique et horizontale rencontrée dans 

le suivi des rapports finaux d'enquête de l'Office; 

f) les relations entre l'Office et les autorités compétentes des pays tiers ainsi 

qu'avec les organisations internationales dans le cadre des arrangements visés 

par le présent règlement; 

g) l'efficacité des travaux de l'Office en ce qui concerne l'exécution de son 

mandat.". 
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17) L'article 17 est modifié comme suit: 

a) les paragraphes 2 à 5 sont remplacés par le texte suivant: 

"2. Pour désigner un nouveau directeur général, la Commission publie un appel à 

candidatures au Journal officiel de l'Union européenne. Cette publication 

intervient au plus tard six mois avant l'expiration du mandat du directeur 

général en fonction. La Commission établit une liste de candidats ayant les 

qualifications nécessaires. Après un avis favorable du comité de surveillance 

quant à la procédure de sélection appliquée par la Commission, le Parlement 

européen et le Conseil conviennent en temps utile d'une liste restreinte de trois 

candidats parmi les candidats ayant les qualifications nécessaires figurant sur la 

liste établie par la Commission. La Commission désigne le directeur général à 

partir de cette liste restreinte. 

3. Le directeur général ne sollicite ni n'accepte d'instructions d'aucun 

gouvernement ni d'aucune institution, d'aucun organe ni organisme, dans 

l'accomplissement de ses devoirs relatifs à l'ouverture et à l'exécution des 

enquêtes externes et internes, à l'engagement et au déroulement des activités de 

coordination, ou à la rédaction des rapports à la suite de telles enquêtes ou 

activités de coordination. Si le directeur général estime qu'une mesure prise par 

la Commission met en cause son indépendance, il en informe immédiatement 

le comité de surveillance et décide d'engager ou non une action contre la 

Commission devant la CJUE. 
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4. Le directeur général fait rapport régulièrement, et au moins une fois par an, au 

Parlement européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes sur 

les résultats des enquêtes effectuées par l'Office, les suites données et les 

difficultés rencontrées, dans le respect de la confidentialité des enquêtes, des 

droits légitimes des personnes concernées et des informateurs, et, le cas 

échéant, du droit national applicable aux procédures judiciaires. Ces rapports 

comportent également une évaluation des mesures prises par les autorités 

compétentes des États membres et par les institutions, organes et organismes, à 

la suite des rapports et des recommandations établis par l'Office. 

4 bis. À la demande du Parlement européen ou du Conseil, dans le cadre de leurs 

droits relatifs au contrôle budgétaire, le directeur général peut fournir des 

informations sur les activités de l'Office, dans le respect de la confidentialité 

des enquêtes et des procédures de suivi. Le Parlement européen et le Conseil 

garantissent la confidentialité des informations fournies conformément au 

présent paragraphe. 

5. Le directeur général tient le comité de surveillance périodiquement informé des 

activités de l'Office, de l'exécution de sa fonction d'enquête et des suites qui ont 

été données aux enquêtes. 
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Le directeur général informe périodiquement le comité de surveillance: 

a) des cas dans lesquels les recommandations formulées par le directeur 

général n'ont pas été suivies; 

b) des cas dans lesquels les informations ont été transmises aux autorités 

judiciaires des États membres ou au Parquet européen;"; 

c) des cas dans lesquels une enquête n'a pas été ouverte et des affaires 

classées sans suite; 

d) de la durée des enquêtes, conformément à l'article 7, paragraphe 8."; 

b) le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant: 

"7. Le directeur général met en place une procédure interne de consultation et de 

contrôle, y compris un contrôle de la légalité, ayant trait notamment au respect 

des garanties de procédure et des droits fondamentaux des personnes 

concernées ainsi que du droit national des États membres concernés, eu égard 

en particulier à l'article 11, paragraphe 2. Le contrôle de la légalité des 

enquêtes est effectué par des membres du personnel de l'Office qui sont des 

experts en droit et procédures d'enquête. Leur avis est annexé au rapport final 

d'enquête."; 
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c) au paragraphe 8, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"8. Le directeur général adopte des lignes directrices concernant les procédures 

d'enquête applicables au personnel de l'Office. Ces lignes directrices sont 

conformes au présent règlement et portent entre autres sur: 

a) les pratiques à respecter dans la mise en œuvre du mandat de l'Office; 

b) les règles détaillées régissant les procédures d'enquête; 

c) les garanties de procédure; 

d) des informations détaillées concernant les procédures internes de 

consultation et de contrôle, y compris le contrôle de la légalité; 

e) la protection de données et les politiques en matière de communication et 

d'accès aux documents, selon ce qui est prévu à l'article 10, paragraphe 

3 ter; 

f) les relations avec le Parquet européen."; 

d) au paragraphe 9, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"9. Avant de prononcer une sanction disciplinaire à l'égard du directeur général ou 

de lever son immunité, la Commission consulte le comité de surveillance.". 
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18) L'article 19 est remplacé par le texte suivant: 

"Article 19 

Rapport d'évaluation et possibilité de révision 

1. Au plus tard cinq ans après la date fixée conformément à l'article 120, paragraphe 2, 

deuxième alinéa, du règlement (UE) 2017/1939, la Commission soumet au Parlement 

européen et au Conseil un rapport d'évaluation sur l'application et l'incidence du 

présent règlement, notamment en ce qui concerne l'efficacité et l'efficience de la 

coopération entre l'Office et le Parquet européen. Ce rapport s'accompagne d'un avis 

du comité de surveillance. 

2. Deux ans au plus tard après la présentation du rapport d'évaluation prévu au premier 

paragraphe, la Commission présente, s'il y a lieu, une proposition législative au 

Parlement européen et au Conseil afin de moderniser le cadre de l'Office, y compris 

des règles complémentaires ou plus détaillées sur la création de l'Office, ses 

fonctions ou les procédures applicables à ses activités, notamment en ce qui concerne 

sa coopération avec le Parquet européen, les enquêtes transfrontières et les enquêtes 

dans les États membres qui ne participent pas au Parquet européen.". 
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Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal 

officiel de l'Union européenne. 

Cependant, les articles 12 quater à 12 septies du règlement (UE, Euratom) nº 883/2013, insérés par 

l'article 1er, point 13, du présent règlement, s'appliquent à partir d'une date à déterminer 

conformément à l'article 120, paragraphe 2, deuxième alinéa, du règlement (UE) 2017/1939. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 

État membre. 

Fait à ..., le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le président Le président 
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